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PREAMBULE DE LA CONSTITUTION DE 1946 
 
 

1. Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les régimes qui ont 
tenté d’asservir et de dégrader la personne humaine, le peuple français proclame à nouveau que 
tout être humain, sans distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits 
inaliénables et sacrés. Il réaffirme solennellement les droits et libertés de l’homme et du citoyen 
consacrés par la Déclaration des droits de 1789 et les principes fondamentaux reconnus par les 
lois de la République. 

2. Il proclame, en outre, comme particulièrement nécessaires à notre temps, les 
principes politiques, économiques et sociaux ci-après : 

(...) 
13. La Nation garantit l’égal accès de l’enfant et de l’adulte à l’instruction, à la formation 

professionnelle et à la culture. L’organisation de l’enseignement public gratuit et laïque à tous 
les degrés est un devoir de l’Etat. 

 
 
 
 
 
 
 
 

DÉCLARATION DES DROITS DE L'HOMME ET DU CITOYEN 
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DROIT D’AMENDEMENT 
 
Décision n° 98-402 DC du 25 juin 1998 
Loi portant diverses dispositions d'ordre économique et financier 
 
- SUR LA PROCEDURE LEGISLATIVE : 
     Sans qu'il soit besoin de se prononcer sur les griefs invoqués par les requérants : 
2. Considérant qu'il résulte des dispositions combinées des articles 39, 44 et 45 de la Constitution que le droit 
d'amendement, qui est le corollaire de l'initiative législative, peut, sous réserve des limitations posées aux troisième et 
quatrième alinéas de l'article 45, s'exercer à chaque stade de la procédure législative ; que, toutefois, il ressort de 
l'économie de l'article 45 que des adjonctions ne sauraient, en principe, être apportées au texte soumis à la délibération 
des assemblées après la réunion de la commission mixte paritaire ; qu'en effet, s'il en était ainsi, des mesures nouvelles, 
résultant de telles adjonctions, pourraient être adoptées sans avoir fait l'objet d'un examen lors des lectures antérieures à 
la réunion de la commission mixte paritaire et, en cas de désaccord entre les assemblées, sans être soumises à la 
procédure de conciliation confiée par l'article 45 de la Constitution à cette commission ; 
3. Considérant que, à la lumière de ce principe, les seuls amendements susceptibles d'être adoptés à ce stade de la 
procédure doivent soit être en relation directe avec une disposition du texte en discussion, soit être dictés par la 
nécessité d'assurer une coordination avec d'autres textes en cours d'examen au Parlement ; que doivent, en conséquence, 
être regardées comme adoptées selon une procédure irrégulière les dispositions résultant d'amendements introduits 
après la réunion de la commission mixte paritaire qui ne remplissent pas l'une ou l'autre de ces conditions ; 
4. Considérant que l'article 61, qui institue une taxe communale sur les activités commerciales saisonnières, l'article 69, 
qui crée une contribution des entreprises exploitant des engins de remontée mécanique, l'article 72, qui valide des 
conventions passées par l'Etablissement public pour l'aménagement de la Défense et l'article 114, qui valide diverses 
mesures relatives aux redevances aéroportuaires, sont tous issus d'amendements adoptés après l'échec de la commission 
mixte paritaire ; que ces articles ont été insérés dans le texte en discussion sous la forme d'amendements sans relation 
directe avec aucune des dispositions de ce texte ; que leur adoption n'est pas davantage justifiée par la nécessité d'une 
coordination avec d'autres textes en cours d'examen au Parlement ; qu'il y a lieu, en conséquence, de les déclarer 
contraires à la Constitution comme ayant été adoptés au terme d'une procédure irrégulière ; 
 
 
Décision n° 98-403 DC du 29 juillet 1998 
Loi d'orientation relative à la lutte contre les exclusions 
 
- SUR LES ARTICLES 17 et 29 : 
53. Considérant que l’article 17, qui introduit un objectif d’insertion professionnelle dans la conclusion des marchés 
publics de travaux, et l’article 29, relatif au repos compensateur pour les salariés agricoles, sont l’un et l’autre issus 
d’amendements adoptés après échec de la commission mixte paritaire ; qu’ils sont sans relation directe avec aucune des 
dispositions du texte en discussion ; que leur adoption n’est pas davantage justifiée par la nécessité d’une coordination 
avec d’autres textes en cours d’examen au Parlement ; qu’il y a lieu, en conséquence, de les déclarer contraires à la 
Constitution comme ayant été adoptés au terme d’une procédure irrégulière ; 
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